
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  
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Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 


	Nom de la personne intéressée: Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ)
	Numéro du dossier: R-4210-2022 phase 2
	Sujet 1: Quantification globale et suffisance des économies d’énergie 
	Nature de l'intérêt1: Le ROEÉ a pour principe directeur la primauté de la conservation et de l’efficacité énergétique sur toute autre forme de production d’énergie et la restriction de la production supplémentaire uniquement aux cas où celle-ci est justifiée. En effet, la quantification de la contribution prévue en efficacité énergétique a un impact direct sur la prévision des besoins et une trop faible estimation de cette contribution entraine la nécessité de s’approvisionner davantage au détriment des ressources et des communautés environnantes, le plus souvent à un coût pour les clients et des émissions des gaz à effet de serre plus importantes que ceux des négawatts. 
	Conclusions sommaires 1: Le ROEÉ constate que dans la preuve d’Hydro-Québec à la présente phase 2 (B-0148), cette dernière a mis à jour ses cibles en efficacité énergétique en les rehaussant de 1,3 TWh à l’horizon 2032 les portant à 10,2 TWh. En effet, dans le cadre de son Plan d’approvisionnement (B-0007), Hydro-Québec planifiait au mois de juin dernier ne pouvoir inclure qu’une contribution de 8,9TWh en efficacité énergétique. De plus, le ROEÉ constate des divergences dans les prévisions de l’apport des mesures d’efficacité énergétique prévus au Plan d’action d’Hydro-Québec rendu public à l’automne 2023, qui s’élèvent plutôt à 13 TWh en plus d’un ajout prévu de 7 à 9 TWh d’ici 2035. 
Le ROEÉ considère que pour les fins de l’exercice de sa compétence concernant le plan d’approvisionnement d’Hydro-Qubec, la Régie devrait réserver une part plus grande à la contribution en efficacité énergétique dans la satisfaction des besoins des marchés québécois. Le ROEÉ entend questionner Hydro-Québec quant à l’acuité de ses prévisions et sur le bien-fondé de ces choix en la matière étant donné notamment les incohérences constatées entre ses prévisions originales et révisées, ainsi que son Plan d’action. Finalement, le ROEÉ effectuera des recommandations à la Régie après avoir obtenu davantage d’information quant à la méthodologie précise qu’utilise Hydro-Québec dans son calcul d’apport en efficacité énergétique. 
	Manière 1: Le ROEÉ entend questionner Hydro-Québec notamment par l’entremise d’une demande de renseignements et lors de l’audience publique. Le ROEÉ déposera également une preuve et fera des arguments écrits et une plaidoirie. 
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: Gestion de la demande en puissance 
	Nature de l'intérêt2: En harmonie avec ses principes directeurs, le ROEÉ favorise la gestion de la demande en puissance à tout autre moyen d’approvisionnement, et favorise les moyens de déplacement de la charge à leur effacement, surtout lorsque cela implique recours à des sources d’énergie de combustion de toute nature.  
Hydro-Québec prévoit une offre favorisant le déplacement de la recharge des véhicules électriques en dehors des périodes de pointes. Bien que d’avis qu’il y a lieu de favoriser la densification urbaine et les transports en commun plutôt que le recours à des véhicules de particuliers associes à l’étalement urbaine, le ROEÉ est en principe favorable à un telle mesure de déplacement de la charge. Par ailleurs, dans le cadre de la phase 1 du présent dossier, Hydro-Québec faisait état d’un potentiel maximal de déplacement de la charge de 1500 MW en réponse à une demande de renseignements du ROEÉ. Le cas échéant, le ROEÉ est d’avis que ce potentiel pourrait être largement dépassé à terme, ce qui pourrait occasionner des enjeux de reprise de charge. Dans cette perspective, le déplacement de la charge par le stockage électrique et thermique prend tout son sens, et le ROEÉ entend en traiter dans le cadre de son intervention.

	Conclusions sommaires 2: Le ROEÉ désire connaître le potentiel de déplacement des charges considérant les ajouts de puissance prévus par Hydro-Québec et proposer des recommandations afin de maximiser le déplacement des charges comparativement à l’effacement des charges, qui s’effectue principalement à l’aide d’énergies fossiles.
	Manière 2: Le ROEÉ entend questionner Hydro-Québec relativement à la méthodologie qu'il utilise et sur ses choix pour établir le potentiel de déplacement de la charge, notamment par l’entremise d’une demande de renseignements. Le ROEÉ entend par la suite faire valoir des arguments par le dépôt d’une preuve, d’une argumentation écrite et de la plaidoirie. 
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: L’impact de l’autoproduction d’électricité à l’échelle industrielle sur les besoins en approvisionnement 
	Nature de l'intérêt 3: Le ROEÉ est hautement préoccupé par l’annonce récente de TES Canada d’un parc d’autoproduction d’énergie éolienne et solaire de 1000 MW sur une superficie considérable aux fins de production d’hydrogène. Le ROEÉ s’intéresse quant au niveau de prise en compte des critères de sélection y compris environnementaux de l’érection d’un parc éolien d’une telle ampleur qui échapperait complètement au processus d’appel d’offres sous le régime de régulation publique de l’énergie. De plus, le ROEÉ est toujours concerné par la question du respect du régime de régulation publique et de l’application par la Régie de sa Loi. L’apport du ROEÉ à ce sujet est nécessaire étant donné les enjeux publics et environnementaux qui liés à l’approvisionnement et à l’implantation d’éoliennes sur une superficie non adjacente au projet et à la prise en compte de critères de sélection environnementaux établis, et ce, en conformité avec les dispositions afférentes de la Loi.  
	Conclusions sommaires 3: Le ROEÉ entend d’abord obtenir davantage d’information relativement à la proportion des besoins qui seraient comblés par l’autoproduction d’un système privé d’électricité comme celui de TES Canada, le cas échéant, et dans quelle mesure un projet de cette nature respecterait le cadre législatif en vigueur. En effet, la Régie est le tribunal habilité à entendre toute question relative au droit exclusif de distribuer l’électricité sur le territoire québécois ce qui comprend la question d’une autoproduction d’une grande quantité d’énergie éolienne et solaire, qui pourrait éventuellement interagir avec le réseau d’Hydro-Québec sans avoir été soumis à un processus public d’appel d’offres. Le ROEÉ soumettra des arguments quant à la conformité d’une telle proposition avec la Loi sur la Régie de l’énergie et avec de droit exclusif de distribution d’Hydro-Québec. En fonction des informations additionnelles obtenues dans le cadre de son intervention, le ROEÉ soumettra des recommandations liées à l’impact potentiel de ce projet sur les approvisionnements prévus à l’horizon 2032, sur le réseau d’Hydro-Québec et incidemment sur le respect de critères environnementaux applicables à la production éolienne.
	Manière 3: Le ROEÉ entend déposer des demandes de renseignements à Hydro-Québec afin d’obtenir davantage d’information en lien avec son intérêt, à l’analyse et aux recommandation écrites ci-dessus. Le ROEÉ entend par la suite faire valoir des arguments par l’entremise d’une preuve, d’une argumentation écrite et d’une plaidoirie lors de l’audience publique. 
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Bilans de puissance 
	Nature de l'intérêt 4: Le ROEÉ est préoccupé par la perte importante de puissance éolienne qui passerait de 1486 MW à 804 MW entre 2024 et 2035, tel que présenté au tableau 4.3 de la preuve d’Hydro-Québec (B-0148). En effet, sur le plan environnemental, le ROEÉ est favorable à l’apport des filières éolienne et solaire avant celle d’autres sources d’énergie, dans la mesure où les mesures d’économie d’énergie, d’efficacité énergétique, de déplacement de la charge et de stockage sont maximisées et que les projets sont soumis et répondent aux critères environnementaux qui encadrent les appels d’offres. 
	Conclusions sommaires 4: Le ROEÉ désire connaître les raisons de cette perte et les solutions prévues par Hydro-Québec pour compenser cette perte, et s’il y a lieu, effectuer des recommandations à ce sujet et concernant la satisfaction des besoins en puissance
	Manière 4: Le ROEÉ entend questionner Hydro-Québec relativement à cette perte au bilan et aux solutions prévues par Hydro-Québec pour compenser cette perte, notamment par l’entremise d’une demande de renseignements. Le ROEÉ entend par la suite faire valoir des arguments par l’entremise d’une preuve et d’une argumentation écrite et orale lors de l’audience publique.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




